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Assouplissement de la certification des ULM : aperçu 
 

Désormais, les ULM suivants seront certifiés : 

 Les avions Ecolight trois axes avec moteur à combustion dont la charge alaire est inférieure 20kg/m2 

 Les avions électriques dotés de commandes aérodynamiques dont la charge alaire est inférieure à 20kg/m2 

 Les autogires avec moteur à combustion ou électrique 

 Les ULM pendulaires (trikes) et planeurs de pente électriques dotés d'un train d'atterrissage. 

 
 

N° Aéronef  Certification Immatricula-
tion 

Demande de licence Remarques 

1 Avions Ecolight  

 

Règlementation inscrite dans l'ordon-
nance sur la navigabilité des aéronefs 
(ONAE ; RS 748.215.1) et l'ordonnance 
sur les émissions des aéronefs (OE-
miA ; RS 748.215.3) 

Norme de certification allemande ULM 
(LTF-UL) ou anglaise (BCAR S)  

Exigences de certification suisses sup-
plémentaires 

 

Registre des 
aéronefs 

Licence AESA 

 

Obligation d'atterrir 
et de décoller sur un 
aérodrome 

 

 

 

http://www.wowas.ch/fot/fly/fly_det_remos_g3.html
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N° Aéronef  Certification Immatricula-
tion 

Licence requise Remarques 

2 Aéronef électrique 3 axes 

 

Règlementation ONAE / OEmiA 

Reprise des normes de certification 
étrangères 

Validation de certifications de type 
étrangères  

 

Registre des 
aéronefs 

Licence AESA 

 

Obligation d'atterrir 
et de décoller sur un 
aérodrome 

3 Autogire 

 

Règlementation ONAE / OEmiA 

Reprise des normes de certification 
étrangères 

Validation de certifications de type 
étrangères  

 

Registre des 
aéronefs 

Licence AESA 

En plus de l'admission re-
connue par la CH 

 

Obligation d'atterrir 
et de décoller sur un 
aérodrome 

  

http://www.google.ch/imgres?imgurl=http://www.lernfliegen.com/gyrocopter-calidus.jpg&
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 Aéronef  Exigences de certification  Immatricu-
lation 

Demande de licence Remarques 

4 Trikes électriques 

 

Règlementation dans l'ordonnance sur 
les aéronefs de catégories spéciales 
(OACS; RS 748.941). 

Reprise des normes de certification 
étrangères 

Certification de la Fédération suisse de 
vol libre (FSVL) 

 

Pas d'ins-
cription 
dans le re-
gistre matri-
cule suisse 

Règlemen-
tation par la 
FSVL 

Licence suisse de pilote de 
vol libre  

Fixation de l'exigence par la 
FSVL 

 

Obligation d'atterrir 
et de décoller sur 
un aérodrome 

 

 

5 Planeur de pente électrique doté 
d'un train d'atterrissage 

 

Ordonnance sur les aéronefs de caté-
gories spéciales (OACS; RS 748.941)  

Reprise des normes de certification 
étrangères 

Certification selon la FSVL 

 

Pas d'ins-
cription 
dans le re-
gistre matri-
cule suisse 

Règlemen-
tation par la 
FSVL 

Licence suisse de pilote de 
vol libre  

Fixation de l'exigence par la 
FSVL 

 

Obligation d'atterrir 
et de décoller sur 
un aérodrome 
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